
CATÉGORIE D'EMPLOYÉ FRAIS DE DÉPLACEMENT PÉRIODE CONCERNÉE

PDG 2,154.64 $ janvier à mars 2020

Employés hors-convention 109,889.54 $ janvier à mars 2020

Employés syndiqués professionnels et de bureau 34,205.56 $ janvier à mars 2020

Employés syndiqués avec pouvoir d'enquête 364,301.41 $ janvier à mars 2020

TOTAL 510,551.15 $

Frais de déplacement 

du personnel de la CCQ        RAPPORT 

TRIMESTRIEL DU 1
er
 JANVIER 2020 au 31 MARS 

2020


